LIMITES ZONES POTENTIELLEMENT
X URBANISABLES AU TITRE DES
RISQUES

@ LIMITES ZONES
NON URBANISABLES

@ 6 a @ a ZONES NON URBANISEES

@ LITS MINEURS ET RECUL PAR RAPPORT AUX
DIGUES OU AUX BERGES DE L'AGLY

ZONES URBANISEES OU
URBANISABLES AU TITRE DES RISQUES
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R ZONES A RECOMMANDATION

HAUTEURS DE SUBMERSION :

HAUTEUR INFERIEURE A 0,50m.

HAUTEUR COMPRISE ENTRE 0,50m ET 1,00m.

I HAUTEUR SUPERIEURE A 1,00 m.

s 5 mm=m LIMITE COMMUNALE
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Plan de Prévention des Risques
Naturels Prévisibles

RISQUE INONDATION

CARTE DU zONAGE
REGLEMENTAIRE AU 1/10000

Direction Service de 1'Habitat, de 1'Urbanisme et de 'Environnement
Um@mioaobﬁm_o de I Unité Risques Environnement

. 2 rue jean Richepin
MQCH@OEQ\: BP 909 66 020 - Perpignan cedex
des Téléphone : 04 68 38 13 80
Pyrénées-Orientales Fax :04 6838 13 86

Mail : RE.SHUE.DDE-66@equipement.gouv.fr
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